
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Pour relancer la filière solaire thermique en Provence-Alpes-Côte d’Azur, les acteurs 
régionaux et les professionnels lancent le dispositif innovant Vivonsolairenpaca.fr. 
Vivonsolairenpaca.fr est la plateforme qui accompagne les particuliers dans l’acquisition 
d’un chauffe-eau solaire individuel avec un engagement qualité-prix des professionnels 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
Vivonsolairenpaca.fr met en relation les particuliers avec les professionnels engagés 

(installateurs avec industriels et assimilés) pour leur proposer des offres compétitives de 
chauffe-eau solaires installés (selon configurations standards) avec des équipements et 
prestations de qualité.  
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Vivonsolairenpaca.fr est la plateforme  qui accompagne les particuliers dans l’acquisition 
d’un chauffe-eau solaire individuel avec un engagement  qualité-prix en Provence-Alpes-

Côte d’Azur. Elle permet au plus grand nombre d’accéder à l’eau chaude solaire, en 
bénéficiant de l’engagement des professionnels mobilisés par le dispositif 
Vivonsolairenpaca. C’est un bon plan pour améliorer le confort et la performance de sa 
maison. 
 
Vivonsolairenpaca.fr est très simple à utiliser. L’outil en ligne accompagne le particulier depuis la 
prise d’information jusqu'à l’utilisation du chauffe-eau solaire individuel. On trouve en quelques 

clics toutes les informations et conseils pratiques avant d’investir. On compare les offres de 
chauffe-eau solaires installés, proposées par des installateurs à proximité de chez soi. 
 
 

 
 

1- Envie d’un chauffe-eau solaire ? 
Des informations, des explications, des 
conseils pour tout comprendre. Je trouve 
toutes les informations pour comprendre le 
système et être conseillé sur mon achat. 

 

 
   2- Mes besoins ? 

Une aide pour choisir un système adapté à mes 
besoins en optimisant mon investissement. 
Je réponds à un questionnaire sur mon projet 
pour évaluer mes besoins et pré-dimensionner 

mon système. 

 
   
 
 
 

 3- Mes offres 
La possibilité de comparer les meilleures offres 
proposées par des professionnels qualifiés et 
engagés. 
J'accède aux offres correspondant à ma 
situation, je compare les systèmes et les prix, 

je repère les professionnels à proximité. 

 
   4- Mon devis 
Je fais appel au professionnel de mon choix 
pour m'accompagner dans mon projet. Je 
sélectionne un ou plusieurs installateur(s), je 

compare les devis et je choisis un professionnel. 
 
 
 
5- Mon installation 

 

Une installation dans les règles de l'art, un 
fonctionnement et des garanties expliquées 
lors de la mise en route. 
Les professionnels s'engagent à des 
prestations de qualité et des garanties sur 
le matériel et la mise en œuvre. 
J'assiste à la mise en service, je comprends 

les règles d'utilisation, les conditions de 

garanties et de maintenance. 

 
6- Je vis solaire 
 

Je profite de mon eau chaude « solaire », des 
économies d'énergie et du confort. 
J'utilise mon installation selon les 
préconisations des professionnels et je 
continue d'avoir un usage modéré de l'eau 
chaude dans ma maison. 

Des gestes simples et un suivi régulier 
permettent un fonctionnement optimal du 
système pour des économies réelles et un 
impact sur l'environnement. 
 

 
 

→  COMMENT FONCTIONNE LA PLATEFORME  ? 



 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
Les installateurs de chauffe-eau solaires référencés par la plateforme sont qualifiés dans une des 

appellations « Reconnues Garant de l’Environnement » (RGE), « Qualisol » ou « Qualibat système 

solaire » qui imposent de respecter les règles de l’art et la réglementation avec un contrôle par un 

tiers. A noter que ces appellations RGE seront obligatoires à compter du 1er juillet 2014 pour pou-

voir bénéficier de l’éco-prêt-à-taux-zéro (EPTZ) et du crédit d’impôt développement durable (CIDD). 

Les installateurs proposent avec la plateforme des systèmes conformes aux normes et exigences 

de qualité en vigueur, fournis par des industriels et assimilés œuvrant sur le marché français des 

équipements de chaleur solaire. Les installateurs avec leurs fournisseurs de matériel, s’engagent à 

proposer un chauffe-eau solaire installé au meilleur rapport qualité-prix. 

Avec la plateforme « Vivonsolairenpaca.fr », c’est toute la filière qui s’engage! Ces professionnels 

compétents et de proximité accompagnent le particulier dans ses démarches pour lui permettre de 

profiter de l’eau-chaude économique et écologique. 

 

Tout professionnel de la filière peut proposer une offre sur la plateforme, s’il respecte les exigences 

réglementaires et s’engage sur des équipements et des prestations de qualité. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
Toute personne résidant ou souhaitant équiper un logement situé en région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur peut trouver son chauffe-eau solaire individuel sur la plateforme. 
Toutes les informations et liens utiles figurent sur le site pour répondre aux interrogations des 
particuliers qui souhaitent s’équiper. 
 
 

 

 

 
 
Cette opération est portée par l’association UFC Que Choisir, ENERPLAN (syndicat des 
professionnels de l’énergie solaire), la Fédération Régionale du Bâtiment, Qualit’EnR et 
QualiBat avec le soutien de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, avec la participation 

du réseau des Espaces Info Énergie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et l’appui de l’ADEME 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et des collectivités locales. 
 
 

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur s’est engagée résolument vers la transi-

tion énergétique. A travers sa démarche AGIR+, le Schéma Régional Climat Air 

Energie, le Plan Climat Energie Régional… la Région agit en faveur de la réduction 

des gaz à effet de serre, de la maîtrise des consommations énergétiques, du développement des 

énergies renouvelables. C’est à ce titre qu’elle apporte son soutien à la plateforme Vivonsolairenpa-

ca.fr, un outil innovant pour relancer la filière solaire en Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
www.regionpaca.fr 

 

→  QUI SONT LES  PROFESSIONNELS R EFERENCES PAR 

VIVONSOLAIRENPACA.FR  ? 

→  QUI PEUT BENEFICIER DE CES  OFFRES  ? 

→  QUI SOMMES-NOUS  ? 



 
 

 
 

UFC QUE CHOISIR – Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir – l’action au 

service des consommateurs 

Association « loi 1901 » à but non lucratif, créée en 1951, l’UFC-Que Choisir est la plus an-

cienne association de consommateurs en France et en Europe.  

Elle a pour objectif de promouvoir les actions individuelles ou collectives des consommateurs et la 

défense de leurs intérêts, représenter les consommateurs auprès de toutes les instances afin 

d’aboutir à une amélioration de leurs conditions de vie dans tous les domaines, et mettre à leur 

disposition les moyens de formation et d’éducation nécessaires. 

Réseau dense, couvrant l’ensemble du territoire français, l’UFC-Que Choisir se compose de 154 

associations locales et 350 points d’accueil. Leurs missions sont multiples : informer, conseiller, 

défendre l’intérêt des consommateurs et les représenter dans les instances locales. 

www.quechoisirmarseille.fr 

 

 

 

ENERPLAN, syndicat des professionnels de l’énergie solaire, existe depuis 1983 et 

compte 150 membres en 2014 (industriels, ensembliers, bureaux d’étude, dévelop-

peurs, exploitants, distributeurs, installateurs…). Enerplan représente la diversité de 

la filière solaire en France (chaleur et électricité), avec pour principales mission : 

 Représenter les professionnels et défendre leurs intérêts 

 Animer, structurer et développer la filière solaire française 

Les membres d’ENERPLAN sont impliqués sur deux grands marchés : 

 Répondre à des besoins énergétiques locaux avec l’énergie solaire pour alimenter le bâti-

ment, le quartier, l’îlot urbain, …, en chaleur et en électricité produites au plus près 

 Alimenter le bouquet électrique national  avec le développement et l’exploitation de cen-

trales de production d’électricité solaire 

www.enerplan.asso.fr 

 

 

QUALIT’ENR est l’association française pour la qualité d’installation des systèmes à 

énergie renouvelable. Depuis 2006, Qualit’EnR intervient dans la formation des pro-

fessionnels, la qualification des entreprises et les contrôles de réalisation. 

L'association gère 4 signes de qualité connus et reconnus, tous porteurs de la mention « RGE » 

(Reconnu Garant de l’Environnement) : « Qualisol » pour le solaire thermique, « QualiPV » pour le 

solaire photovoltaïque, « Qualibois » pour le bois-énergie et « QualiPAC » pour les pompes à cha-

leur. 

www.qualit-enr.org 

 

 

 

QUALIBAT, est un organisme sans but lucratif, régi par la loi du 1er juillet 1901 créé en 

1949 sur l'initiative du Ministre de la Construction et d'organisations professionnelles d'en-

trepreneurs, d'architectes et de maîtres d'ouvrage. Sa mission est d'apporter des éléments 

d'appréciation sur les activités, les compétences professionnelles et les capacités des en-

treprises exerçant une activité dans le domaine de la construction. Près de 33 000 d'entre elles, de 

toutes tailles et de toutes spécialités, sont aujourd'hui titulaires d'un certificat QUALIBAT. Signa-

taire de la Charte sur le RGE, l'organisme délivre les qualifications ENR mais également le signe 

RGE au travers de la mention efficacité énergétique travaux isolée adossée à une qualification mé-

tiers et les qualifications 8611 efficacité énergétique éco artisan et 8621 efficacité énergétique pro 

de la performance énergétique. 

www.qualibat.com 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

FRB au cœur du réseau de la Fédération Française du Bâtiment. C’est une organisation 

professionnelle représentative d’entreprises de bâtiment de tout corps d’état dont 

l’objet est la défense des intérêts collectifs et individuels des entreprises du secteur. La 

FRB PACA appartient au réseau de la Fédération Française du Bâtiment (FFB). Relais indispensable, 

elle assure l’unité d’action de l’organisation professionnelle en PACA en mutualisant les expé-

riences, les compétences et les moyens. Elle est également l’interlocuteur privilégié des institutions 

de l’échelon régional : Conseil Régional, CESR, Préfecture de Région, organismes de formation pro-

fessionnelle, sociaux, DREAL, ADEME… 

La FRB PACA exerce ses compétences plus particulièrement dans les domaines de la formation, du 

social, de l’environnement, de la prévention des risques professionnels et de l’artisanat. 

www.paca.ffbatiment.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

→Contact presse 

Communication Vivonsolairenpaca.fr 

a.onillon@geres.eu 

Tél : 04.42.18.55.88 
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